
Les Trophées APAJH récompensent des initiatives
d’origine privée ou publique. Les réalisations qui
seront primées doivent permettre l’accès et la par-
ticipation à la vie sociale, culturelle et professionnelle
des personnes en situation de handicap.

« Les Trophées APAJH poursuivent leur trajectoire et s’installent dans le paysage
(...) Pas de pitié, ni de commisération mais un engagement déterminé »

Jean-Louis Garcia, Président de la Fédération des APAJH
lors du discours d’ouverture des Trophées APAJH 2011

PLEINS FEUX SUR LES INITIATIVES
REMARQUABLES

Les Trophées APAJH sont une remise de prix natio-
nale. Pour cette 9ème édition, les lauréats recevront
un trophée sur scène en présence de personnalités
et de nombreux artistes sur la scène du Carrousel
du Louvre à Paris le 9 décembre 2013 .

5 CATÉGORIES PRIMÉES

Accessibilité Universelle
(L’accès à tout, pour tous !)
Ville citoyenne et Service public
École et culture
Entreprise citoyenne
Sport

PLACE AU SPECTACLE !

Pour accompagner cette remise de Trophées, sur
scène, artistes valides et en situation de handicap
additionneront leurs talents pour offrir un
spectacle tout en énergie et émotion partagées.

Christophe Maé en compagnie de deux des

jeunes artistes de «la Team Doudou» 

(Photo : Julien Trezeux)

Trophée «Sport» pour DAHLIR - Lauréats 2012

(Photo : Sirus)



DOSSIER DE CANDIDATURE
(à retourner avant le 31 août 2013)

Pour permettre son examen par le jury des Trophées APAJH 2013,
le dossier de candidature doit être adressé à l’adresse suivante :

Fédération des APAJH - Tour Maine Montparnasse
33, avenue du Maine - 29ème étage - Boîte aux lettres n°35

75755 Paris cedex 15

CHOISISSEZ VOTRE CATÉGORIE

m Accessibilité Universelle (L’accès à tout pour tous !) m École et culture m Sport
m Ville citoyenne et Service public m Entreprise citoyenne

1. LE CANDIDAT

Entreprise / Organisme :
Adresse :
Code postal : Ville :
Interlocuteur :
Tel. : Port. : Courriel :

2. LA RÉALISATION

n Intitulé de la réalisation :
n Nom du responsable de la réalisation :
n Objectif et description :

n Personnes concernées :
m Déficiences motrices m Déficiences sensorielles m Déficiences intellectuelles ou mentales
m Autres :

n Périmètre du champ d’action (ex. ville, quartier, rue…) :
n Partenaires de l’opération (tout organisme public ou privé ayant participé à la réalisation) :

n Résultats obtenus :
m Quantitatifs :
m Qualitatifs :
n Coût de l’opération (facultatif) :

Trophée d’honneur 2012 pour la délégation dela  Fédération Française du Sport Adapté auxJeux paralympiques 2012 (Sirus - FC2)



3. LES CRITÈRES D’APPRÉCIATION

n Quels sont, selon vous, les points les plus représentatifs de votre réalisation ?
Classez-les de 1 à 5, du plus significatif (1) au moins significatif (5)

m Impact sur la vie quotidienne 1 2 3 4 5
Précisez :

m Originalité 1 2 3 4 5
Précisez :

m Atteinte des objectifs 1 2 3 4 5
Précisez :

n Quelle motivation vous conduit à présenter votre candidature aux Trophées APAJH 2013 ?

n Documents présentés en annexe
Il peut s’agir de documents écrits ou de documents audiovisuels. La remise de ces documents est confidentielle et vise uniquement

à permettre au jury de selectionner les candidats.

Les dossiers de candidatures seront examinés, sous contrôle d’un huissier, par un Jury composé de
personnalités d’horizons divers (politiques, institutionnels, médiatiques, associatifs…).

Trophée «Ville Citoyenne» à La Rochelle -

Lauréats 2012 (Sirus - FC2)

Artistes APAJH de la Villa Marie-Louise

et la troupe «1789» (Photo :Sirus - FC2)

La comédie musicale «1789»
sur la scène des Trophées 2012(Photo : Julien Trezeux)



Créée en 1962, la Fédération des APAJH
accompagne 32 000 personnes en situation
de handicap, enfants et adultes, dans plus
de 600 établissements ou services, en France
métropolitaine et outre-mer.

L’APAJH est le premier organisme en France
à considérer et accompagner tous les types
de handicaps : physiques, mentaux, sensoriels,
psychiques, cognitifs, polyhandicaps, troubles
de santé invalidants, …

Elle assure à chacun un égal accès aux droits
(droit à l’école, droit à la vie professionnelle,
droit à la vie sociale et culturelle…) porte
l’ambition d’une société inclusive, l’accès à
tout pour tous.

Porter l’accessibilité universelle, c’est soutenir
un projet de société qui met la personne au
cœur des préoccupations.

PLUS DE 50 ANNÉES DE COMBAT POUR LA PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP

ENCORE MERCI À NOS PARTENAIRES 2012

Lâam enflamme la scène des

Trophées APAJH 2012 (Photo : Julien Trezeux)

Mickael Miro - Trophées APAJH 2012

(Photo : Julien Trezeux)

Louisy Joseph - Trophées APAJH 2012
(Photo : Julien Trezeux)




